
DÉBATS DES COMMUNES

Toronto et à Montréal, que ces monuments, etc. auxquels a
fait allusion le précédent orateur en disant que c'était là
d'autres témoignages historiques qu'il fallait préserver. Il
faut aider tous ceux qui défendent une noble cause, et
notamment les membres de la Cape Sable Historical
Society.

L'autre projet auquel je m'intéresse est plus près d'où je
vis maintenant, bien qu'il ne soit pas situé dans ma cir-
conscription même. Je veux parler de la maison où mon
prédécesseur, feu J. S. Woodsworth, a passé les dernières
années de sa vie. Elle a été pendant un certain temps la
maison de ma collègue, qui n'est pas ici cet après-midi, la
représentante de Vancouver-Kingsway (M' MacInnis).
Avant cela, c'était la maison de son père, le révérend
James Woodsworth, qui a joué un rôle très important dans
l'Eglise méthodiste dans l'Ouest.

Nous pensons parfois aux maisons et lieux de naissance
de ceux qui ont atteint les sommets et sont devenus pre-
mier ministre d'une province, du Canada et ainsi de suite.
Peut-être y en a-t-il d'autres comme le regretté M. Woods-
worth dont on devrait ainsi rappeler la vie. Il y a une
société qui réunit de l'argent pour acheter cette maison et
en faire un endroit que tous pourront visiter. Ce n'est pas
de la publicité. Tout comme celui de Barrington, en Nou-
velle-Ecosse, c'est un genre de bâtiment qui est peut-être
un peu différent de certains de ceux qu'on a mentionnés.

J'en profite pour mentionner ces projets qui sont inté-
ressants en eux-mêmes parce que je crois qu'ils sont typi-
ques de beaucoup de projets semblables d'un bout à l'autre
du pays qui méritent le genre d'appui que préconise la
motion du député de St. Paul's. C'est pourquoi je le félicite
de sa motion. Peut-être n'y a-t-il pas de raison pour que
nous devions toujours étudier ces sujets jusqu'à épuise-
ment les vendredi après-midi. Peut-être le groupe de gen-
tils députés qui sont ici pourrait-il accepter d'adopter la
motion.

Des voix: Bravo!

M. Jack Cullen (Sarnia-Lambton): Monsieur l'Orateur,
le député de Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles) fait ses
tours habituels du vendredi. Il a parlé environ 50
minutes ...

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Règlement.

M. Cullen: J'ai un peu exagéré. Je devrais dire qu'il a
pris la plus grande partie du temps ou une partie du temps.

Sites historiques
M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Monsieur l'Ora-

teur, je n'ai parlé que sept minutes.

M. Cullen: Ce sera sept minutes de plus que moi. Je
félicite le représentant de St. Paul's (M. Atkey) pour cette
motion. Je sais qu'il a le sens de l'histoire. Le député de
York-Nord (M. Danson), qui habite les faubourgs de
Toronto a dit que c'est parce que le député habite mainte-
nant Toronto. Avec tout le respect que je lui dois, c'est à
mon avis parce qu'il habitait Petrolia, en Ontario, endroit
connu pour son sens historique. Chaque fois que l'on passe
près des bâtiments de cette ville, on ne peut s'empêcher
d'être frappé de voir qu'ils sont vieux. Les gens de l'en-
droit font quelque chose pour les préserver.

Je voudrais qu'on réserve deux heures au lieu d'une aux
initiatives parlementaires, car je pourrais prendre une
autre heure pour parler de ce sujet. Je veux rappeler un
incident du passé que je considère comme un désastre.
L'honorable Alexander Mackenzie résidait dans la région
de Sarnia-Lambton. Il a exercé le métier de maçon et
construit la prison, le palais de justice et l'immeuble du
conseil du comté avant le début du siècle. Lorsque le
conseil du comté cessa d'utiliser ce bâtiment comme prison
et palais de justice, cet immeuble fut démoli, bien que ce
fût l'unique modèle du travail de l'honorable Alexander
Mackenzie dans cette région.

Pour rappeler le souvenir de l'honorable Alexander Mac-
kenzie, nous avons maintenant une plaque historique qui a
été posée par le ministère des Affaires indiennes et du
Nord canadien. Ce ministère en mérite donc l'honneur.
Toutefois, il aurait bien mieux valu préserver le vieil
édifice, qui logeait le tribunal, la prison et la salle du
conseil du comté, en souvenir de cet illustre Canadien.

Nous avons une autre maison à Sarnia, appelée la Law-
rence House. Elle n'est pas aussi vieille que certaines de
Kingston et de Halifax mais il faudrait la conserver. J'es-
père que les gens de la région de Sarnia s'organiseront
pour s'opposer à sa destruction. Si à cette fin ils doivent
établir une société sans but lucratif, j'espère qu'ils pren-
dront une telle mesure car il s'agit là d'un bâtiment à
préserver.

M. l'Orateur adjoint: A l'ordre. Le temps réservé à
l'étude des initiatives parlementaires étant expiré, la
Chambre s'ajourne à 2 heures lundi après-midi.

(A 5 heures, la séance est levée d'office en conformité du
Règlement.)
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